
 

 

ASSOCIATION SPORTIVE 

du COLLEGE Jacques BREL - TANINGES 

 

INFORMATION aux parents. 
 

L’Association Sportive du collège, qui se présente comme un club omnisports, est une association Loi de 1901, affiliée à 

l’Union Nationale du Sport Scolaire (U.N.S.S), organisme qui propose aux jeunes des collèges la pratique du sport dans différents 

domaines.  

L’U.N.S.S est la continuité de l’U.S.E.P à l’école primaire. L’Association sportive du collège existe depuis 1979. 

Pour pouvoir participer, il faut:  

� l’autorisation des parents, 

� un certificat médical, (déjà donné en principe dans le dossier de rentrée) 

� payer sa cotisation, (5 €) 

� une photo d’identité. 
 

     Les activités proposées par l’association sportive sont des activités trimestrielles  en continuité de l’E.P.S et en relation avec la 

pratique sportive du secteur du FAUCIGNY* et du département. Un élève peut participer à toutes les activités possibles ou à une 

seule. 

 Dans chaque activité, les actions sont orientées vers la formation du joueur, la compétition et la formation de jeune 

officiel ou jeune juge. Les enfants peuvent ainsi participer à chaque activité dans plusieurs tâches. 

 

*NB: Secteur du FAUCIGNY* Le département est divisé en six secteurs géographiques.  

Notre secteur comprend les collèges de: Samoëns, Taninges, Marignier, St-Jeoire, Bonneville, St-Pierre et La Roche sur Foron. 

 

1er trimestre: 

 

Handball (2 niveaux proposés) Les entraînements auront lieu au gymnase ou au collège de 13H à 16H. 

  1
er

 entraînement le mercredi 14 septembre UNIQUEMENT POUR LES 6èmes et 5èmes. Le 21 pour tous. 

   A partir de mi-octobre, les matchs commencent. Nous n’en connaissons pas encore le programme. Nous vous le donnerons le 

plus vite possible. 

  1 journée de finales départementales. (Si qualification) début décembre. 
 

Cross départemental (courses par année d’âge)  

      Le cross départemental (fin novembre) et le cross d’académie (mi-décembre) si qualification pour les volontaires. 

      Le cross départemental est OBLIGATOIRE pour les élèves de la SECTION SPORTIVE SKI sélectionnés.  

      Prévoir le mercredi complet pour cette compétition. Départ vers 10H, retour vers 16H. 
 

2ème trimestre: 

 

Ski alpin ou Ski de fond  (Une compétition par an ouverte à tous sinon uniquement les compétiteurs de la Section Sportive Ski) 

Badminton 13H30/15H30  tous les mercredis au gymnase.  

Possibilité de rencontres le mercredi après midi.  

Tennis de table entre 13H et 14H, jours à déterminer sur les mois d’hiver. (Janvier > Mars) 

 

3ème trimestre 

 

Badminton 13H30/15H30  tous les mercredis au gymnase.  

Possibilité de rencontres le mercredi après midi.  

Athlétisme : 5 à 7 mercredis d’entraînement (9H/12H) 1 à 3 journées de compétition. Fin mai début juin. 

L’athlétisme est OBLIGATOIRE pour les élèves de la SECTION SPORTIVE SKI.  

 

En 2010/2011, il y a eu 154  licenciés soit 42 % des élèves. Les parents sont les bienvenus pour une aide éventuelle à l’encadrement. 
 

INFORMATIONS ADMINISTRATIVES: 

Président de l’A.S: Eric TRUPIN, Principal. 

Secrétaire de l’A.S: Thierry COULON,  

Animateurs de l’A.S: Suzanne GRADOZ, Priscilla DIOT, Thierry COULON,  

Professeurs d’E.P.S. 

Direction départementale de l’U.N.S.S: M. Hervé LE COQ : 04 50 51 68 52. 

Fait à Taninges, le 6 septembre 2011 

 

l’équipe E.P.S, animatrice d’A.S. 

 


